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 n° 297 124 du 16 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. HAUWEN 

Rue de Chaudfontaine 11 

4020 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 17 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me C. HAUWEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 29 décembre 2020, muni d’un visa court séjour de type C.  

1.2. Le 4 janvier 2021, le requérant a souscrit une déclaration d’arrivée auprès de la commune de Fléron, 

valable jusqu’au 1er mars 2021.  

1.3. Par courrier daté du 6 mai 2021, le requérant  a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cette 

demande est complétée le 6 juin 2022.  
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1.4. Le 17 mars 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 3 avril 2023, constituent 

les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) :  

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Le requérant est arrivé sur le territoire le 29.12.2020 muni d’un visa court séjour de type C. Le 04.01.2021, 

il a déclaré son arrivée auprès de l’administration communale de Fléron et s’est vu délivrer une annexe 3 

couvrant son séjour jusqu’au 01.03.2021. Notons également que l’intéressé a prolongé indûment son 

séjour au-delà de son visa. Sa demande d’autorisation de long séjour n’a pas été faite en séjour régulier, 

le séjour de l’intéressé couvert par son visa se terminant le 01.03.2021. Or, nous constatons qu’au lieu 

de retourner dans son pays afin d’y introduire une demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, 

l’intéressé a préféré introduire sa demande sur le territoire en séjour illégal. L’intéressé est bien le seul 

responsable de la situation dans laquelle il se trouve. 

 

A titre de circonstances exceptionnelles, l’intéressé invoque être présent sur le territoire depuis le mois 

de décembre 2020 et son intégration (son entourage, par le biais de témoignages, confirme qu’il est une 

personne très sociable, honnête, respectueuse et volontaire ; le requérant parle bien le français et l’anglais 

; il s’intéresse beaucoup à la culture belge dans sa globalité). Cependant, s’agissant de la longueur du 

séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux 

des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus 

la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer temporairement dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises 

en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour (CCE, n° arrêt n° 276.463 du 25.08.2022). « Le Conseil 

rappelle par ailleurs à toutes fins que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de 

l’intéressé(e) ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la requérante reste en défaut de démontrer en 

quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger 

en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et 

l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans 

le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances 

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (CE, arrêt 

n° 177.189 du 26 novembre 2007). Ce principe, par définition, reste valable quelle que soit la durée de 

séjour de l’intéressé(e) » (CCE, arrêt n° 282.351 du 22.12.2022). 

 

Le requérant invoque le respect de sa vie privée et familiale. Les membres de sa famille (son père, ses 

frères et sœurs) sont tous de nationalité belge ou régularisés en Belgique et vivent sur le territoire depuis 

de nombreuses années. Le requérant est arrivé sur le territoire dans un contexte familial difficile, suite au 

décès de sa mère le 15.12.2020 des suites de la Covid-19 (il dépose par le biais d’un complément un 

certificat médical daté du 30.11.2020 concernant l’hospitalisation en soins intensifs de sa mère). Les liens 

familiaux se sont depuis lors renforcés. Tout d’abord, aussi pénibles que soient les circonstances de 

l’arrivée du requérant en Belgique et le décès de sa mère sur le territoire, ces éléments ne le dispensent 

pas de se conformer à la procédure de levée de l’autorisation au séjour de plus de trois mois auprès du 

poste belge compétent conformément à la législation en la matière. Quant au fait que toute la famille du 

requérant réside légalement sur le territoire, cet argument ne constitue pas de facto une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au pays d’origine. En effet, il 

n’explique pas pourquoi une telle séparation, qui n’est que temporaire, pourrait être difficile. Ajoutons que 

la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande (Conseil d’Etat du 22-

08-2001 - n° 98462). De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de 

retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’Etat - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Le Conseil 

souligne qu’il est loisible au requérant de solliciter entre-temps un ou des visas de court séjour depuis le 

Maroc, de manière à pouvoir effectuer de courts séjours en Belgique (CCE, arrêt n° 270.723 du 

31.03.2022). 

 

Le requérant déclare vivre depuis son arrivée sur le territoire avec son père, de nationalité belge. Ce 

dernier le prend en charge financièrement (une lettre non datée attestant du lien de dépendance et de la 

prise en charge, transmise le 09.06.2022 par le biais d’un complément, est déposée). Il est aussi aidé 
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matériellement par ses frères et sœurs. La présence du requérant auprès de son père lui est d’un grand 

soutien moral. Outre le deuil, son père n’est par ailleurs plus très autonome et le requérant l’aide 

notamment à faire ses courses. Tout d’abord, relevons que l’absence de l’intéressé auprès de son père 

ne serait que temporaire, le temps d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. De 

plus, l’intéressé ne démontre pas que son père ne pourrait être aidé, au jour le jour, par différentes 

associations. Ainsi, en Belgique, de nombreuses associations sont disponibles pour les soins à domicile, 

pour la distribution de repas chauds à domicile, pour la présence d’une aide-ménagère et/ou familiale. 

Soulignons que, dans les démarches à accomplir pour bénéficier de l’aide de ces différentes associations, 

le père de l’intéressé peut également faire appel à sa mutuelle. Notons aussi que les frères et sœurs du 

requérant, présents en Belgique, pourraient temporairement, venir en aide et soutenir leur père. Son père 

n’est donc pas isolé et livré à lui-même et peut être aidé par son réseau familial. Notons encore que 

Monsieur déclarant souhaiter ardemment travailler, nous pouvons nous demander comment il compte 

faire pour combiner son futur travail et l’assistance à son père. En effet, en cas de régularisation, l’exercice 

d’une activité professionnelle serait demandée au requérant. Ces éléments ne peuvent dès lors être 

considérés comme des circonstances exceptionnelles empêchant un retour temporaire de l'intéressé dans 

son pays d'origine. 

 

Le requérant invoque le fait de ne plus avoir aucun contact avec l’Algérie et déclare que ses centres 

d’intérêt se situent exclusivement en Belgique où il a tissé des liens forts. Toutefois, il y a lieu tout d’abord 

de constater qu’il ne produit aucun élément permettant de conclure qu’il n’a plus aucun lien avec son pays 

d’origine. En tout état de cause, le Conseil rappelle (CCE, arrêt n° 263.874 du 19/11/2021) que l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 établit un régime d’exception au régime général de l’introduction de 

la demande par voie diplomatique. C’est à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances 

exceptionnelles à en rapporter lui même la preuve puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que 

la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée (Conseil d’Etat, arrêt n° 

125.249 du 12/11/2003). Ensuite, le Conseil a estimé devoir rappeler « que la procédure prévue à l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 présente un caractère dérogatoire et que c’est à l’étranger qui en 

sollicite l’application qu’incombe la charge de la preuve. En constatant que le requérant ne démontre pas 

ne pas pouvoir être aidé en cas de retour dans son pays d’origine, la partie défenderesse a fait application 

du principe selon lequel c'est à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à 

en apporter lui-même la preuve » (CCE, arrêt n° 274.405 du 21/06/2022). Ensuite, le requérant ne 

démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait 

se faire aider et/ou héberger par des connaissances ou des amis ou encore obtenir de l'aide du pays. La 

circonstance exceptionnelle n'est dès lors pas établie. 

 

Le requérant souhaite travailler en Belgique. Il présente son curriculum vitae qui démontre qu’il a obtenu 

de nombreux diplômes, qu’il a suivi des formations et qu’il a des expériences professionnelles diversifiées. 

Il a suivi une formation en sciences économiques et gestion comptable, ainsi que des formations dans 

l’audiovisuel. Il a travaillé comme aide comptable en Algérie et comme monteur vidéo pour la télévision 

jordanienne. Il dispose d’un permis de conduire. Il ne sera pas compliqué pour lui de trouver du travail en 

Belgique d’autant plus qu’il est qualifié pour exercer des métiers en pénurie tels que le métier de 

comptable. Il dispose d’une une promesse d’embauche sérieuse d’une agence comptable à Bruxelles qui 

lui propose un contrat de travail à durée indéterminée en cas de régularisation de son séjour. Cependant, 

quant au fait que l'intéressé soit désireux de travailler, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler 

non concrétisée par la délivrance d'une autorisation de travail et la conclusion d'un contrat de travail 

n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever 

les autorisations requises. En ce qui concerne la pénurie de main-d’œuvre qui sévit dans son domaine 

d’activité, s’il est vrai que l’article 8 de l’Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 

1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers stipule : « L'autorisation d'occupation n'est accordée 

que s'il n'est pas possible de trouver parmi les travailleurs appartenant au marché de l'emploi un travailleur 

apte à occuper de façon satisfaisante et dans un délai raisonnable, même au moyen d'une formation 

professionnelle adéquate, l'emploi envisagé. ». Il importe cependant de mettre en balance cet élément. 

En effet l’article 4 paragraphe 1 de la Loi relative à l'occupation des travailleurs étrangers du 30 avril 1999 

prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un travailleur étranger doit, au préalable, obtenir l'autorisation 

d'occupation de l'autorité compétente. L'employeur ne peut utiliser les services de ce travailleur que dans 

les limites fixées par cette autorisation ». Le paragraphe 2 du même article précise que « L'autorisation 

d'occupation n'est pas accordée lorsque le ressortissant étranger a pénétré en Belgique en vue d'y être 

occupé avant que l'employeur ait obtenu l'autorisation d'occupation ». En outre, pour fournir des 

prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement avoir obtenu une autorisation de travail de 

l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). Dès lors, la pénurie de main d’œuvre dans un secteur 

(quel qu’il soit) ne dispense en rien de se soumettre à la législation en vigueur concernant l’accès au 
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territoire. La pénurie de main d’œuvre ne peut donc être considérée comme une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant impossible le retour temporaire de l’intéressé au pays d’origine 

 

Le requérant déclare ne pas vouloir constituer une charge pour les pouvoirs publics. C’est tout à son 

honneur mais on ne voit pas en quoi cet élément constituerait une circonstance exceptionnelle rendant 

difficile ou impossible l’introduction de sa demande dans son pays d’origine auprès de notre 

représentation diplomatique. 

 

En conclusion, le requérant ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Le requérant est arrivé 

sur le territoire le 29.12.2020 muni d’un visa court séjour de type C. Selon la déclaration d’arrivée 

établie le 04.01.2021, Il était autorisé au séjour jusqu’au 01.03.2021. Le 04.01.2021, il a déclaré son 

arrivée auprès de l’administration communale de Fléron et s’est vu délivrer une annexe 3 couvrant 

son séjour jusqu’au 01.03.2021. Il a dépassé ce délai. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l'enfant : il ne ressort ni du dossier administratif, ni de la demande 9bis que le 

requérant, qui est majeur, ait un ou plusieurs enfants mineurs en Belgique. 

 

La vie familiale ; le requérant invoque la présence de plusieurs membres de sa famille sur le territoire. Cet 

élément a été analysé mais n'a pas été retenu. L’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher la 

requérante de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’Etat - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

En effet, l’obligation de retourner dans le pays d’où l'on vient n'est, en son principe même, pas une 

exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation 

n’emporte pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, 

ce qui en soi n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés). Par ailleurs, la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique (muni 

des autorisations requises) durant l’instruction de la demande (Conseil d’Etat du 22-08-2001 - n° 98462). 

 

L’état de santé : il ne ressort ni du dossier administratif, ni de la demande 9bis que le requérant ait des 

problèmes de santé. 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est 

pas prolongé sur instruction de l’Office des Etrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 
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cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d’un 

éloignement.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9bis, 62 et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : CEDH), des principes généraux de bonne administration 

qui impose de statuer sur base de tous les éléments de la cause, du devoir de minutie, ainsi que de 

l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2. Développant des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives aux dispositions et principes 

visés au moyen, la partie requérante fait valoir que « à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, le 

requérant invoquait en substance les éléments suivants :  

− le fait qu’il était venu en Belgique en raison du décès de sa mère de nationalité belge en 2020 ;  

− qu’il habite seul avec son père pour s’occuper de ce dernier, âgé de 84 ans, dans ses tâches 

quotidiennes (hygiène, nourriture, accompagnement chez le médecin, courses) ;  

− que l’ensemble des membres de sa famille sont belges ou autorisés au séjour en Belgique en 

sorte qu’il n’a plus d’attaches en Algérie ;  

− qu’un retour en Algérie ne serait pas que temporaire ;  

− qu’il est pris en charge financièrement par son père, ainsi que ses frères et sœurs qui travaillent, 

en sorte qu’il ne constitue aucune charge pour l’état belge ;  

− qu’il dispose de promesses d’embauche et de qualités professionnelles pour exercer des métiers 

en pénurie et s’engage à travailler en cas de régularisation ;  

− qu’il est intégré dans la société belge selon plusieurs témoignages de citoyens belges ». 

 

A cet égard, elle soutient que les actes attaqués sont parfaitement stéréotypés et ne répondent pas aux 

circonstances invoquées par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Elle relève que « La vie privée et familiale du requérant en Belgique n’est pas contestée, ni le lien de 

dépendance particulier entre le requérant et son père, ni que l’ensemble des membres de la famille du 

requérant sont belges et vivent en Belgique », et que « La décision de refus 9bis mentionne que le 

requérant ne démontre pas qu’il n’a plus aucun contact avec son pays d’origine, alors que le requérant a 

produit des éléments démontrant que toute sa famille était en Belgique et que son père a confirmé dans 

sa lettre qu’il n’avait plus aucune attache avec son pays ».  

Elle estime que « Les décisions litigieuses n’expliquent pas en quoi un retour du requérant en Algérie ne 

serait que temporaire au vu de la longueur de la procédure permettant l’octroi d’un visa de travail et 

pourquoi elle n’impliquerait pas une rupture de sa vie privée et familiale en Belgique au vu du lien de 

dépendance particulier avec son père et de son ancrage en Belgique », que « Les décisions litigieuses 

n’expliquent pas comment le requérant pourra continuer à entretenir le même lien et à s’occuper de son 

père âgé s’il se trouve en Algérie pour une durée indéterminée. » et qu’ « Il ne ressort nullement de cette 

motivation des décisions attaquées, ni du dossier administratif, que la partie défenderesse a eu le souci 

de procéder à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de la vie familiale et privée du 

requérant en Belgique. ». A cet égard, elle soutient que « En l’espèce, l'ingérence à la vie familiale du 

requérant n'est pas justifiée par un besoin social impérieux et n'est pas proportionnée à l'objectif 

poursuivi » et qu’ « Il ne peut en outre être déduit de la décision attaquée que la défenderesse a procédé 

à une appréciation équilibrée et raisonnable de tous les intérêts en jeu », en telle sorte que « L’acte 

attaqué n’est pas motivé et viole les dispositions reprises au présent moyen ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 
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exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs des motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaitre de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce 

doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

l’intégration du requérant (attestée par des témoignages de proches), de sa vie privée et familiale, du 

contexte familial compliqué du requérant suite au décès de sa mère, de la cohabitation avec son père qui 

le prend financièrement en charge, de sa prise en charge financière par ses frères et sœurs, de la 

circonstance qu’il n’ait plus aucun contact en Algérie, de la volonté de travailler en Belgique, de ses 

nombreux diplômes et formations professionnelles, de sa promesse d’embauche et de la circonstance 

qu’il ne sera pas compliqué pour le requérant de trouver un travail en Belgique, et de la circonstance qu’il 

ne constitue pas une charge pour les pouvoirs publics. Cette motivation n’est pas utilement contestée par 

la partie requérante.  

 

3.1.3. Ainsi, en ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’adopter une motivation 

stéréotypée et de ne pas répondre aux éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour, 

force est de constater qu’il relève d’une lecture partielle et partant, erronée, du premier acte attaqué. En 

effet, une simple lecture des deuxième, troisième et quatrième paragraphes, selon lesquels « A titre de 

circonstances exceptionnelles, l’intéressé invoque être présent sur le territoire depuis le mois de 

décembre 2020 et son intégration (son entourage, par le biais de témoignages, confirme qu’il est une 

personne très sociable, honnête, respectueuse et volontaire ; le requérant parle bien le français et l’anglais 

; il s’intéresse beaucoup à la culture belge dans sa globalité). Cependant, s’agissant de la longueur du 

séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux 

des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus 

la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer temporairement dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises 

en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour (CCE, n° arrêt n° 276.463 du 25.08.2022). « Le Conseil 

rappelle par ailleurs à toutes fins que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de 

l’intéressé(e) ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la requérante reste en défaut de démontrer en 

quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger 

en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et 

l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans 

le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances 

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (CE, arrêt 

n° 177.189 du 26 novembre 2007). Ce principe, par définition, reste valable quelle que soit la durée de 

séjour de l’intéressé(e) » (CCE, arrêt n° 282.351 du 22.12.2022). 

 



  

 

 

X - Page 7 

Le requérant invoque le respect de sa vie privée et familiale. Les membres de sa famille (son père, ses 

frères et sœurs) sont tous de nationalité belge ou régularisés en Belgique et vivent sur le territoire depuis 

de nombreuses années. Le requérant est arrivé sur le territoire dans un contexte familial difficile, suite au 

décès de sa mère le 15.12.2020 des suites de la Covid-19 (il dépose par le biais d’un complément un 

certificat médical daté du 30.11.2020 concernant l’hospitalisation en soins intensifs de sa mère). Les liens 

familiaux se sont depuis lors renforcés. Tout d’abord, aussi pénibles que soient les circonstances de 

l’arrivée du requérant en Belgique et le décès de sa mère sur le territoire, ces éléments ne le dispensent 

pas de se conformer à la procédure de levée de l’autorisation au séjour de plus de trois mois auprès du 

poste belge compétent conformément à la législation en la matière. Quant au fait que toute la famille du 

requérant réside légalement sur le territoire, cet argument ne constitue pas de facto une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au pays d’origine. En effet, il 

n’explique pas pourquoi une telle séparation, qui n’est que temporaire, pourrait être difficile. Ajoutons que 

la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande (Conseil d’Etat du 22-

08-2001 - n° 98462). De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de 

retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’Etat - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Le Conseil 

souligne qu’il est loisible au requérant de solliciter entre-temps un ou des visas de court séjour depuis le 

Maroc, de manière à pouvoir effectuer de courts séjours en Belgique (CCE, arrêt n° 270.723 du 

31.03.2022). 

 

Le requérant déclare vivre depuis son arrivée sur le territoire avec son père, de nationalité belge. Ce 

dernier le prend en charge financièrement (une lettre non datée attestant du lien de dépendance et de la 

prise en charge, transmise le 09.06.2022 par le biais d’un complément, est déposée). Il est aussi aidé 

matériellement par ses frères et sœurs. La présence du requérant auprès de son père lui est d’un grand 

soutien moral. Outre le deuil, son père n’est par ailleurs plus très autonome et le requérant l’aide 

notamment à faire ses courses. Tout d’abord, relevons que l’absence de l’intéressé auprès de son père 

ne serait que temporaire, le temps d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. De 

plus, l’intéressé ne démontre pas que son père ne pourrait être aidé, au jour le jour, par différentes 

associations. Ainsi, en Belgique, de nombreuses associations sont disponibles pour les soins à domicile, 

pour la distribution de repas chauds à domicile, pour la présence d’une aide-ménagère et/ou familiale. 

Soulignons que, dans les démarches à accomplir pour bénéficier de l’aide de ces différentes associations, 

le père de l’intéressé peut également faire appel à sa mutuelle. Notons aussi que les frères et sœurs du 

requérant, présents en Belgique, pourraient temporairement, venir en aide et soutenir leur père. Son père 

n’est donc pas isolé et livré à lui-même et peut être aidé par son réseau familial. Notons encore que 

Monsieur déclarant souhaiter ardemment travailler, nous pouvons nous demander comment il compte 

faire pour combiner son futur travail et l’assistance à son père. En effet, en cas de régularisation, l’exercice 

d’une activité professionnelle serait demandée au requérant. Ces éléments ne peuvent dès lors être 

considérés comme des circonstances exceptionnelles empêchant un retour temporaire de l'intéressé dans 

son pays d'origine.  

[…] 

Le requérant souhaite travailler en Belgique. Il présente son curriculum vitae qui démontre qu’il a obtenu 

de nombreux diplômes, qu’il a suivi des formations et qu’il a des expériences professionnelles diversifiées. 

Il a suivi une formation en sciences économiques et gestion comptable, ainsi que des formations dans 

l’audiovisuel. Il a travaillé comme aide comptable en Algérie et comme monteur vidéo pour la télévision 

jordanienne. Il dispose d’un permis de conduire. Il ne sera pas compliqué pour lui de trouver du travail en 

Belgique d’autant plus qu’il est qualifié pour exercer des métiers en pénurie tels que le métier de 

comptable. Il dispose d’une une promesse d’embauche sérieuse d’une agence comptable à Bruxelles qui 

lui propose un contrat de travail à durée indéterminée en cas de régularisation de son séjour. Cependant, 

quant au fait que l'intéressé soit désireux de travailler, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler 

non concrétisée par la délivrance d'une autorisation de travail et la conclusion d'un contrat de travail 

n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever 

les autorisations requises. En ce qui concerne la pénurie de main-d’œuvre qui sévit dans son domaine 

d’activité, s’il est vrai que l’article 8 de l’Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 

1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers stipule : « L'autorisation d'occupation n'est accordée 

que s'il n'est pas possible de trouver parmi les travailleurs appartenant au marché de l'emploi un travailleur 

apte à occuper de façon satisfaisante et dans un délai raisonnable, même au moyen d'une formation 

professionnelle adéquate, l'emploi envisagé. ». Il importe cependant de mettre en balance cet élément. 

En effet l’article 4 paragraphe 1 de la Loi relative à l'occupation des travailleurs étrangers du 30 avril 1999 

prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un travailleur étranger doit, au préalable, obtenir l'autorisation 

d'occupation de l'autorité compétente. L'employeur ne peut utiliser les services de ce travailleur que dans 

les limites fixées par cette autorisation ». Le paragraphe 2 du même article précise que « L'autorisation 
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d'occupation n'est pas accordée lorsque le ressortissant étranger a pénétré en Belgique en vue d'y être 

occupé avant que l'employeur ait obtenu l'autorisation d'occupation ». En outre, pour fournir des 

prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement avoir obtenu une autorisation de travail de 

l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). Dès lors, la pénurie de main d’œuvre dans un secteur 

(quel qu’il soit) ne dispense en rien de se soumettre à la législation en vigueur concernant l’accès au 

territoire. La pénurie de main d’œuvre ne peut donc être considérée comme une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant impossible le retour temporaire de l’intéressé au pays d’origine » 

(le Conseil souligne), démontre que la partie défenderesse a pris en considération le décès de la mère du 

requérant, le fait qu’il habite avec son père pour s’en occuper, le fait que l’ensemble de sa famille soit 

belge ou autorisée au séjour en Belgique, le fait qu’il est pris en charge financièrement par son père ainsi 

que ses frères et sœurs, sa volonté de travailler, et de son intégration, invoqués dans la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.3., et expliqué les raisons pour lesquelles elle a estimé qu’ils ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

Or, la partie requérante reste en défaut de contester concrètement ces motifs, en telle sorte que le grief 

tiré d’une motivation stéréotypée n’est pas fondé. Force est de constater que la partie requérante se limite, 

ainsi, à prendre le contre-pied de la décision attaquée, et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis-, 

sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

Le Conseil rappelle qu’il exerce, sur l’acte attaqué, un contrôle de légalité et non d’opportunité.  

 

S’agissant de la circonstance selon laquelle le retour du requérant au pays d’origine ne serait pas 

temporaire, le Conseil relève, d’emblée, que la mention relative à la durée de traitement d’une demande 

de permis de travail est faite en note de bas de page dans la demande d’autorisation de séjour visée au 

point 1.3. et entend rappeler que, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. Elle n’implique 

que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 

réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressé. Or, force est de constater qu’il ressort des développements précédents que la 

partie défenderesse a valablement motivé la première décision attaquée au regard des éléments invoqués 

par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour. En tout état de cause, s’agissant de 

l’argumentation tirée du délai de traitement/procédure des demandes de visa, etc., le Conseil observe 

qu’elle est basée sur l’attitude de la partie défenderesse et sa politique de délivrance des visas et n’est 

étayée d’aucun argument concret, en telle manière qu’elle relève, dès lors, de la pure hypothèse.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’une bonne intégration en Belgique ne constitue pas à elle 

seule une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la 

mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise. 

De même, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle il se 

rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue 

pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore 

même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous 

contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., 

arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations 

requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se 

comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le 

pays d’origine. 

 

Enfin, s’agissant de la vie familiale du requérant, le Conseil renvoie aux développements qui seront tenus 

ci-dessous, au point 3.1.5. 

 

3.1.4. Quant à l’absence d’attache au pays d’origine, en ce que la partie requérante relève qu’il a fait valoir 

des éléments démontrant que toute sa famille est en Belgique et que son père à confirmé dans sa lettre 

qu’il n’avait plus aucune attache avec son pays, le Conseil relève que, ce faisant, la partie requérante 

reste en défaut de contester le motif selon lequel « le requérant ne démontre pas qu'il ne pourrait 

raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait se faire aider et/ou héberger 

par des connaissances ou des amis ou encore obtenir de l'aide du pays. La circonstance exceptionnelle 

n'est dès lors pas établie. ». 
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3.1.5.1. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et lui-

même, ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, 

de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par 

l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions 

de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la 

[CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non 

nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour 

celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle 

ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même 

sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant 

à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour 

demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui 

ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant 

les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. 

 

3.1.5.2 En l’espèce, une simple lecture de la motivation de la première décision attaquée révèle que la 

partie défenderesse a, contrairement à ce que la requête semble tenir pour acquis, pris en considération 

les éléments de vie familiale invoqués à titre de circonstance exceptionnelle par le requérant, mentionnant 

à cet égard que « Le requérant déclare vivre depuis son arrivée sur le territoire avec son père, de 

nationalité belge. Ce dernier le prend en charge financièrement (une lettre non datée attestant du lien de 

dépendance et de la prise en charge, transmise le 09.06.2022 par le biais d’un complément, est déposée). 

Il est aussi aidé matériellement par ses frères et sœurs. La présence du requérant auprès de son père lui 

est d’un grand soutien moral. Outre le deuil, son père n’est par ailleurs plus très autonome et le requérant 

l’aide notamment à faire ses courses. Tout d’abord, relevons que l’absence de l’intéressé auprès de son 

père ne serait que temporaire, le temps d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

De plus, l’intéressé ne démontre pas que son père ne pourrait être aidé, au jour le jour, par différentes 

associations. Ainsi, en Belgique, de nombreuses associations sont disponibles pour les soins à domicile, 

pour la distribution de repas chauds à domicile, pour la présence d’une aide-ménagère et/ou familiale. 

Soulignons que, dans les démarches à accomplir pour bénéficier de l’aide de ces différentes associations, 

le père de l’intéressé peut également faire appel à sa mutuelle. Notons aussi que les frères et sœurs du 

requérant, présents en Belgique, pourraient temporairement, venir en aide et soutenir leur père. Son père 

n’est donc pas isolé et livré à lui-même et peut être aidé par son réseau familial. Notons encore que 

Monsieur déclarant souhaiter ardemment travailler, nous pouvons nous demander comment il compte 

faire pour combiner son futur travail et l’assistance à son père. En effet, en cas de régularisation, l’exercice 

d’une activité professionnelle serait demandée au requérant. Ces éléments ne peuvent dès lors être 

considérés comme des circonstances exceptionnelles empêchant un retour temporaire de l'intéressé dans 

son pays d'origine.» (le Conseil souligne) et démontrant ainsi avoir mis en balance les intérêts en 

présence, et ce, aux termes d’une motivation non utilement contestée par la partie requérante.  
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S’agissant de la vie privée alléguée, celle-ci a été prise en considération au travers de la prise en compte 

de l’intégration du requérant en Belgique, et ce aux termes d’une motivation que la partie requérante est 

restée en défaut de contester utilement, tel qu’il ressort des développements précédents.  

 

En tout état de cause, force est de rappeler que, dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation 

de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des 

liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner 

en Belgique. 

 

Enfin, s’agissant de l’argumentation relative au caractère non temporaire du retour au pays d’origine, et 

les conséquences sur la vie familiale alléguée, le Conseil renvoie à ce qui a été dit supra relativement à 

l’attitude de la partie défenderesse et à sa politique de délivrance des visas. 

 

En conséquence, il ne peut être considéré que le premier acte attaqué violerait l’article 8 de la CEDH, ni 

serait disproportionné à cet égard 

 

3.1.6. Partant, la première décision attaquée est valablement et suffisamment motivée.  

 

3.2.1. En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire attaqué, le Conseil rappelle qu’aux termes de 

l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le ministre ou son délégué peut, ou, dans les 

cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé :  

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; […] ». 

 

Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 

de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut pas si le retour effectif 

d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) (Doc. Parl., 53, 1825/001, p. 17).  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays tiers 

se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres 

facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH 

soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la 

matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil rappelle 

qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que le deuxième acte attaqué est fondé sur les constats, conformes 

à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lesquels le requérant « est arrivé sur le 

territoire le 29.12.2020 muni d’un visa court séjour de type C. Selon la déclaration d’arrivée établie le 

04.01.2021, Il était autorisé au séjour jusqu’au 01.03.2021. Le 04.01.2021, il a déclaré son arrivée auprès 

de l’administration communale de Fléron et s’est vu délivrer une annexe 3 couvrant son séjour jusqu’au 

01.03.2021. Il a dépassé ce délai ». Cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est 

pas, en tant que telle, contestée par la partie requérante, qui se limite à reprocher à la partie défenderesse 

de ne pas répondre aux circonstances invoquées par le requérant dans sa demande d’autorisation de 
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séjour et de ne pas prendre en considération la vie privée et familiale du requérant, en violation de l’article 

8 de la CEDH et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.2.3. S’agissant de l’allégation selon laquelle la motivation de l’acte attaqué est stéréotypé et ne répond 

pas aux circonstances invoquées par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour, le Conseil 

renvoie aux développements tenus aux points 3.1.3. et 3.1.4., s’agissant du premier acte attaqué dont 

l’ordre de quitter le territoire attaqué constitue l’accessoire, et desquels il ressort que la partie 

défenderesse a valablement pris en considération les éléments invoqués par le requérant dans sa 

demande d’autorisation de séjour.  

 

3.2.4. A cet égard, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil renvoie aux 

développements tenus au point 3.1.5., relatifs au premier acte attaqué dont l’ordre de quitter le territoire 

attaqué constitue l’accessoire, et desquels il ressort que la partie défenderesse a valablement pris en 

considération la vie familiale et privée du requérant.  

 

Le Conseil rappelle, en tout état de cause, que l’article 8 de la CEDH n’impose, en tant que tel, aucune 

obligation de motivation dans le chef de la partie défenderesse. 

 

3.2.5. S’agissant de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de cette disposition, « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un 

pays tiers concerné ».  

 

Force est de relever qu’une simple lecture de l’ordre de quitter le territoire querellé, mentionnant que 

«  Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné 

(article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de 

quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

[…] 

La vie familiale ; le requérant invoque la présence de plusieurs membres de sa famille sur le territoire. Cet 

élément a été analysé mais n'a pas été retenu. L’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher la 

requérante de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’Etat - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

En effet, l’obligation de retourner dans le pays d’où l'on vient n'est, en son principe même, pas une 

exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation 

n’emporte pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, 

ce qui en soi n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés). Par ailleurs, la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique (muni 

des autorisations requises) durant l’instruction de la demande (Conseil d’Etat du 22-08-2001 - n° 98462). 

[…] » suffit pour se rendre compte que la partie défenderesse a pris en considération la vie familiale du 

requérant, et ce, aux termes d’une motivation non utilement contestée par la partie requérante, tel qu’il 

ressort des développements tenus au point 3.1.5.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucun de ses griefs.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille vingt-trois par : 
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N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


